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Rappelons brièvement la situation : depuis 
2010, la valeur du point d’indice a subi un 
gel quasi ininterrompu, sauf par deux re-
valorisations de 0,6 % en juillet 2016 et fé-

vrier 2017.
Le premier des résultats, c’est que, de janvier 2010 

à aujourd’hui, par rapport à l’inflation, la dévalori-
sation dépasse aujourd’hui les 9 % !

La confirmation récente de la décision gouverne-
mentale de ne procéder à aucune augmentation de la 
valeur du point jusqu’à la fin 2019 ne pourra qu’ag-
graver ce décrochage d’une ampleur historique sans 
précédent.

Cette injustice sociale et cette ineptie économique 
détérioreront comme jamais le pouvoir d’achat 
de tous les agents et plongeront un grand nombre 
d’entre eux dans des difficultés extrêmes.

En outre, depuis qu’elle est menée (gros-
so modo, depuis le milieu des années 
quatre-vingt-dix), cette politique de très 
faible revalorisation et maintenant de gel 
du point, plonge l’ensemble des salaires et 
des déroulements de carrière dans un état 
alarmant de dégradation.

En effet, l’obligation légale de ne pas 
laisser sombrer le salaire minimum de la 
Fonction publique en dessous du SMIC 
contraint les gouvernements successifs à 
prendre des mesures – au demeurant in-
suffisantes – concentrées sur les très bas 
salaires.

Mais, comme tout le reste des traite-
ments ne connaît pas d’augmentation, c’est 
le délabrement assuré pour le plus grand 
nombre !

QUELQUES CHIFFRES SUFFISENT 
À LE DÉMONTRER :

• En 2018, plus d’un million d’agents sont 
payés entre le SMIC et le SMIC + 10 % 
(et encore, c’est beaucoup moins pour 
ceux qui sont à temps incomplet impo-
sé). C’est deux fois plus qu’il y a 20 ans !

• En 2018, un agent de catégorie B déroulant 
sa carrière complète sur deux grades connaît 
une amplitude indiciaire (indice de recrute-
ment rapporté à l’indice sommital) de 56 %.
C’était 72 % il y a 20 ans et pour une 
durée de carrière moins longue !

POURQUOI LES 
AUGMENTATIONS GÉNÉRALES 
SONT INDISPENSABLES
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On objecte souvent que les revendications que, 
notamment, la CGT met en avant ne peuvent 
être satisfaites – voir seulement envisagées – 

car il n’existe pas de moyens pour les financer.
Rien n’est plus faux.

Arrêtons-nous sur deux d’entre elles

❱❱❱ Les augmentations salariales
En année pleine, une revalorisation de la valeur du 

point de 1 % entraîne une dépense d’environ 1,8 mil-
liard d’Euros.

À la CGT, nous considérerions comme une 
avancée significative une augmentation de 2 %, 
intervenant de manière rapide, même si elle ne 
pourrait pas l’être pour solde de tout compte.

Un premier calcul conduit à une dépense supplé-
mentaire de 3,6 milliards d’euros pour satisfaire cette 
première mesure d’urgence.

Mais, en réalité, ce n’est pas le chiffrage qu’il convient 
de retenir.

En effet, les agents de la Fonction publique – comme 
les autres travailleurs – s’acquittent de cotisations sala-

riales et d’impôts en particulier sur 
le revenu.

Or, les 3,6 milliards englobant 
toutes les cotisations des em-
ployeurs publics, il est donc juste 
et indispensable de prendre éga-
lement en compte les recettes pu-

bliques générées par une augmentation de la valeur du 
point.

Une fois ce paramètre intégré, la dépense nette se 
situe aux environs de 2,4 milliards d’euros pour les 2 % 
de revalorisation.

❱❱❱ Les créations d’emplois
À l’inverse des libéraux, qui font des fonctionnaires 

une simple variable d’ajustement économique, la CGT 
estime que le nombre d’emplois dans la Fonction pu-
blique ne peut être appréhendé qu’au regard des mis-
sions publiques assurées pour l’ensemble de la popu-
lation et le progrès social.

Faisant une priorité de l’intérêt général, nous avons 
en conséquence la volonté que le service public soit 
rendu de manière optimale en même temps que les 
conditions de travail puissent être améliorées.

C’est donc en toute logique que nous deman-
dons l’arrêt immédiat des suppressions d’emplois 
qui mettent d’ores et déjà en péril l’exercice des 
missions essentielles pour les citoyens et dété-
riorent gravement la vie au travail des agents.

Il faut le souligner, ces données, hautement et 
tristement parlantes, intègrent pourtant toutes 
les mesures catégorielles intervenues dans la 
période (dont les premières dispositions PPCR).

UN AUTRE EXEMPLE, CELUI-CI 
TOURNÉ VERS L’AVENIR, EN DIT 
AUSSI SUFFISAMMENT LONG :

• Si la valeur du point devait rester ge-
lée jusqu’en 2021 inclus (dernière année 
entière de la mandature), un agent de ca-
tégorie A (un attaché par exemple) sera 
recruté 13 % au-dessus du SMIC (en pre-
nant l’hypothèse d’un SMIC ne bénéficiant 
d’aucun « coup de pouce » jusqu’à 2021).
Le même cadre de catégorie A était recru-
té 50 % au-dessus du SMIC il y a 20 ans !

• En l’absence de mesure salariale générale, 
le premier grade de la catégorie C sera re-
cruté au SMIC dès 2020, celui de la catégorie 
B en 2022 et pour la catégorie A en 2025 ou 
2026 !... Quelle magnifique perspective !

Pour préserver la grille indiciaire, 
pour mieux reconnaître les 
qualifications, pour améliorer les 
déroulements de carrière et pour 
augmenter le pouvoir d’achat 
des agents de la Fonction 
publique, il est donc absolument 
indispensable de revaloriser la 
valeur du point.

C’EST CE QUE LA CGT CONTINUE ET 
CONTINUERA DE REVENDIQUER !
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Au-delà, nous assumons de réclamer des créations 
d’emploi dans les nombreux secteurs qui en ont be-
soin.

Comme pour les salaires, la CGT est prête à négo-
cier sur un plan pluriannuel pour effectuer les mises 
à niveau indispensables.

Mais, sur cette question aussi, il faut des mesures 
urgentes. Selon nous, entre 75 000 et 100 000 créations 
d’emplois sont indispensables dès 2019 sur les trois 
versants de la Fonction publique.

Ce socle minimal entraînerait entre 2,2 et 3 mil-
liards d’euros de dépenses annuelles.

❱❱❱ Le financement de nos revendications.
Si l’on reprend les deux axes revendicatifs évoqués 

ci-dessus, le besoin de financement est compris entre 
4,6 milliards d’euros et 5,5 milliards d’euros.

Plusieurs pistes peuvent être mises en avant pour 
dégager les sommes nécessaires à leur financement.

Nous insisterons ici sur deux d’entre elles :

1· Le rétablissement de l’ISF
La suppression parfaitement inique de cet 
impôt et le nouveau système mis en place 
qui favorise les plus fortunés, coûtent environ 
3 milliards d’euros annuels aux finances pu-
bliques au bénéfice de seulement 150 000 à 
200 000 personnes.
Si l’augmentation des salaires de plus de 5 mil-
lions d’agents et le recrutement de plusieurs 
dizaines de milliers d’emplois de fonction-
naires constituent un investissement pour le 
financement de la protection sociale, pour une 
croissance pérenne et pour la justice sociale, a 
contrario la suppression de l’ISF est totalement 
stérile s’agissant de l’intérêt général, fortement 
pénalisante pour les recettes publiques et 
absolument indéfendable au titre de l’équité la 
plus élémentaire.
Dans un souci de justice et d’efficacité, nous 
proposons donc le rétablissement de l’ISF.

2· Rééquilibrer les aides aux entreprises
Les aides aux entreprises via les dépenses pu-
bliques ont bondi de manière stratosphérique 
ces dernières années, ce qui, en revanche, 
n’est nullement le fait de la masse salariale des 
agents de la Fonction publique : plus 3,8 points 
de PIB dans le premier cas (soit environ 80 mil-
liards d’euros annuels de dépenses supplé-
mentaires), stabilité et même légère régression 
dans le second.
L’accroissement vertigineux de l’aide de l’État 
aux entreprises a eu comme effet concret et 
mesurable… la hausse du chômage !
Si, par exemple, on procédait à une réduc-
tion de 5 % du montant global affecté à ces 
dépenses, on dégagerait ainsi une somme de 
6 milliards d’euros.
Et, cependant, l’enveloppe destinée à l’aide 
aux entreprises serait toujours supérieure de 
180 % à celle d’il y a 15 ans ! Quant aux com-
paraisons internationales, souvent utilisées 
de manière abusive, elles nous permettent de 
constater que, même avec cette diminution mi-
nime, la ligne budgétaire des « affaires écono-
miques » de la France demeurerait supérieure 
de 2,2 points de PIB à celle de l’Allemagne 
et d’1,2 point à la moyenne de l’Union Euro-
péenne.

À partir de ces deux illustrations, on pourrait 
rendre disponible 9 milliards d’euros (3 milliards de 
recettes supplémentaires et 6 milliards de dépenses 
en moins) pour les investir dans la satisfaction de me-
sures socialement et économiquement utiles.

On observe d’ailleurs que, la réponse aux deux axes 
revendicatifs exposés en amont « ne coûtant » qu’en-
viron 5 milliards d’euros, il resterait de la marge pour 
réfléchir à d’autres dispositifs participant au progrès 
social.

En tout état de cause, nos propositions permettent 
de satisfaire de légitimes exigences tout en n’alour-
dissant pas les prélèvements dits obligatoires et en ne 
creusant pas le déficit et la dette publique.
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Instances représentatives du Personnel (IRP)
COMITÉ TECHNIQUE (D’ÉTABLISSEMENT) CT(E)

COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE (CAP)

VOTRE 
MEILLEUR 

ATOUT !

SANS
VOUS !

Les attributions des IRP>

Instances Représentatives du Personnel

Commissions administratives paritaires (CAP)
Les CAP ont pour rôle de donner leur avis ou d’émettre des propositions, 
avant que l’autorité territoriale ne prenne sa décision, sur des questions 
d’ordre individuel liées à la situation et à la carrière des fonctionnaires. Ce-
pendant, dans certaines situations, l’autorité territoriale leur doit une obli-
gation d’information. Les CAP sont compétentes pour tous les fonctionnaires 
qui relèvent de la catégorie hiérarchique concernée, qu’ils soient titulaires 
ou stagiaires et quelle que soit leur durée de service.

La CAP doit être saisie pour avis avant toute décision de l’employeur territo-
rial dans les cas suivants :
• prorogation du stage lorsque les aptitudes professionnelles du stagiaire 

ne sont pas jugées suffisantes pour permettre sa titularisation à l’expira-
tion de la durée normale du stage ;

• refus de titularisation ;
• licenciement au cours de la période de stage pour insuffisance profes-

sionnelle ou faute disciplinaire.

Dans la fonction publique hospitalière, il existe plusieurs types de CAP :
• commissions administratives paritaires locales – CAPL – qui examinent la 

situation professionnelle des agents d’un établissement public de santé ;
• commissions administratives paritaires départementales – CAPD – qui 

examinent la situation professionnelle des agents ne disposant de CAP 
locales dans leur établissement ;

• commissions administratives paritaires nationales – CAPN – qui examinent 
la situation professionnelle des membres du corps des directeurs d’hôpitaux.

Commissions Consultatives Paritaires 
(Personnels contractuels) CCP
Les CCP concernent les personnels contractuels de la fonction publique. Elles 
sont, obligatoirement, consultées sur les décisions individuelles relatives aux :
• licenciements intervenant postérieurement aux périodes d’essai ;
• sanctions disciplinaires autres que l’avertissement et le blâme ;
• non renouvellement des contrats des personnes investies d’un mandat 

syndical et au réemploi susceptible d’intervenir lorsqu’une personne re-
couvre les conditions nécessaires au recrutement après les avoir perdues ;

• motifs qui empêchent le reclassement des agents ;
• conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction 

publique et la magistrature ;
• examens des demandes de révision du compte rendu de l’entretien pro-

fessionnel.

Les comités techniques (d’établissement) CT(E)
Le CT(E) est consulté en cas de modification :
• de l’organigramme, des attributions dans le cas de transfert d’un service…
• du fonctionnement des services ;
• de la réglementation du temps de travail et des congés ;
• des évolutions des administrations ayant un impact sur les personnels ;
• des grandes orientations relatives aux effectifs, emplois et compétences ;
• des grandes orientations en matière de politique indemnitaire et de critères 

de répartition y afférant ;
• de la formation, l’insertion et la promotion de l’égalité professionnelle.

Le comité d’hygiène de sécurité et des conditions de travail (CHSCT)
Le CHSCT a pour mission de contribuer à la protection de la santé physique 
et mentale et à la sécurité de tous les salariés travaillant dans l’entreprise. 
Pour cela, il procède à des inspections d sites, à des enquêtes et des études 
et se réunit au moins une fois par trimestre.

Face aux enjeux de l’emploi, du pouvoir d’achat, 
du temps de travail, de l’égalité professionnelle 
femmes / hommes, on ne peut espérer faire valoir 
ses droits de façon purement individuelle.
Dans l’entreprise, dans les services et établisse-
ments, les IRP sont des lieux d’interventions col-
lectives et de négociations de proximité pour les 
salariés.

Véritable espace de liberté, de dialogue, de démo-
cratie, la CGT est porteuse d’un syndicalisme qui 
ouvre des perspectives de progrès social et d’effi-
cacité économique. Se syndiquer, s’investir dans les 
IRP, c’est agir pour un mieux-être au travail et bri-
ser l’isolement. 

Rejoignez-nous !

DAVANTAGE DE CROISSANCE, MOINS DE CHÔMAGE : 
FINALEMENT, LA DÉPENSE PUBLIQUE… CE N’EST PAS SI MAL !

C’est la vérité révélée – pour ne pas dire la formule 
magique – répétée jusqu’à l’indigestion par l’exécu-
tif, les libéraux, les cohortes de pseudo-experts qui 
trustent les médias : l’excès de dépenses publiques 
est la cause de tous les maux !

Trop de dépenses publiques donc et, avec elles, 
le cauchemar de la dette et du déficit qui entraîne 
une croissance en berne et un chômage massif. La 
messe est dite, circulez, il n’y a plus rien à voir…

Pourtant, la réalité est bien éloignée de ces incan-
tations péremptoires.

Le Danemark et la Finlande sont deux pays où les 
dépenses publiques sont – et ont été – égales ou 

supérieures à celles de la France.
Depuis des années, la croissance y est cepen-

dant supérieure à celle de la moyenne de l’Union 
Européenne et les taux de chômage (7,9 % pour 
la Finlande et 5,4 % pour le Danemark) nettement 
inférieurs à ceux de la France et, pour le Danemark, 
inférieur à la moyenne de l’UE.

De 2009 à 2012 inclus, pour lutter contre la crise, 
les États-Unis ont porté leur déficit public à 13 % 
du PIB (soit 2 fois plus que la France sur la même 
période et 5 fois plus qu’aujourd’hui).

Pourtant, dans le même temps, le taux de chô-
mage a reculé fortement passant de 10 % à 7,8 % !


